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« L'affaire Lip » nous touche de près. Et pas
seulement à cause de la proximité géographique.
La faillite de cette entreprise horlogère française
est exemplaire. D'une part la mégalomanie d'un
patron, Fred Lip, qui, par une politique de
surinvestissement et une publicité délirante, fait
chavirer son affaire. D'autre part, Ebauches SA, l'un
des grands de l'horlogerie suisse, qui cherche à

pénétrer sur le marché français en prenant une
participation de 43 % dans l'entreprise, tout en
laissant tranquillement pourrir la situation. Face
à la crise de Lip, la position d'Ebauches est
claire : il faut renoncer aux secteurs mécanique
et armement, c'est-à-dire licencier; réorganiser
le secteur horloger, en faire un service de montage

des pièces usinées ailleurs; ce qui implique
à nouveau licenciements et déqualification.

Les ouvriers de l'usine de Besançon ne s'y sont
pas trompés en décidant de s'assurer un salaire
de survie pour les mois à venir. On leur a trop
souvent promis la sécurité de l'emploi. Une sécurité

qui maintenant disparaît au nom de la «
rationalisation », des exigences économiques, de la
loi du marché. Toutes raisons qui ne font que
camoufler l'incapacité d'un patron et l'ambition
d'un groupe helvétique dynamique. Dans ce grand
jeu capitaliste, les travailleurs comptent peu : peu
ou pas d'informations sur leur sort, pas de pouvoir

de décision.

En Suisse également les fermetures, les fusions
et les licenciements se sont succédés. A tel point
que, il y a près d'une année, le conseiller fédéral
Brugger invitait syndicats et patronat à élaborer
une réglementation sur les fermetures et les
licenciements. Le programme était modeste : annonce
à l'avance des licenciements prévus, des postes
de travail disponibles et des tendances sur le marché

du travail, problème des caisses de retraite,
des dédommagements. C'est un échec; un com¬

muniqué des syndicats chrétiens nous l'a appris,
confirmé par une déclaration du président de
l'Union syndicale.

Le patronat met les pieds contre le mur ; il
refuse de faire de ce sujet un problème de politique
conjoncturelle : pour lui il s'agit de politique
sociale ; il refuse de résoudre les difficultés sur le
plan national : c'est l'affaire des entreprises, tout
au plus des différentes branches de l'économie.
Eviter tout contrôle et toute éventuelle solidarité,
voilà le mot d'ordre du patronat. C'est ce qu'il
appelle une solution flexible.

Devant cette mauvaise volonté, que vont faire les
syndicats Entamer de nouveau de longues
négociations, sans l'assurance d'aboutir à quelque
chose de concret Pour privilégier une fois
encore les sacro-saints rapports contractuels Ou
agir sur le plan législatif et imposer au patronat
une réglementation contraignante

L'Union centrale des associations patronales
réclame de nouvelles compétences sur le plan
politique (cf. DP 233). Mais le patronat suisse fait
une nouvelle fois la preuve que les larges
compétences qu'il détient, hors de tout contrôle
démocratique, ne servent en définitive que ses propres

intérêts.
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